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Les déchets post-catastrophes en milieu insulaire : 
une gestion contrainte par les proximités

Hélène Beraud 
Mathieu Durand 

Jeanne Perez 
Roxana Popescu

En 2017, l’île de Saint-Martin fut durement affectée par l’ou-
ragan Irma, qualifié de « monstre sans précédent (1) ». Il est 

venu toucher fortement l’arc antillais le 5 et 6 septembre 2017, 
avec au cœur de son œil les Petites Antilles. Les impacts de cet 
ouragan ont été conséquents du fait de fortes pluies (300 mm 
de précipitations en 48h), de vagues de 8 à 10 m de haut et 
de rafales enregistrées à plus de 280 km/h. À Saint-Martin, 
l’intensité moyenne des vents enregistrés a été de 295 km/h, 
avec des pics atteignant les 360 km/h ; des vents dépassant la 
plus haute catégorie de l’échelle de Saffir/Simpson (2), la ca-
tégorie 5 – correspondant à une vitesse de vents supérieure à 
251 km/h. L’ouragan Irma a été qualifié de phénomène majeur. 
Son passage a conduit à une détérioration des bâtiments et des 
biens se trouvant à l’intérieur, des infrastructures, du mobilier 
public, et du milieu naturel. Le programme Copernicus (3) a 
estimé que 98 % des bâtiments étaient sinistrés, dont 20 % 
des bâtiments ont été « très endommagés » suite au passage 
de l’ouragan.

Cette crise a révélé des dysfonctionnements importants du 
réseau de gestion des déchets. Ces dysfonctionnements ne sont 
pas étonnants puisque la littérature montre que le réseau de 
gestion des déchets est confronté à des difficultés en période 
de crise (Brown, Milke, Seville, 2011 ; Zhang et alii, 2019). 
Les conséquences d’une catastrophe naturelle sur le réseau de 

gestion des déchets et son fonctionnement sont importantes et 
diverses (production nouvelle de déchets à gérer, réorganisa-
tion du réseau, retard dans le redémarrage du territoire) comme 
cela a par exemple été montré par Hasset et Handley (2006) 
après l’ouragan Katrina aux États-Unis ou par Durand, Popescu 
et D’Ercole (2015) après le séisme de 2010 en Haïti. La ges-
tion des déchets post-catastrophes nécessite souvent le recours 
à des moyens techniques, humains et spatiaux extérieurs aux 
territoires impactés. Ces dynamiques de solidarités territoriales, 
infrastructurelles et d’acteurs sont particulièrement fréquentes 
entre territoires touchés et territoires épargnés (Beraud, 2013). 
Les espaces insulaires, de par leur isolement géographique et 
les difficultés liées au transport qui ne peut être que maritime ou 
aérien, présentent la particularité d’être moins connectés aux in-
frastructures de traitement des déchets localisées sur d’autres ter-
ritoires (Camilleri-Fenech et alii, 2018 ; Eckelman et alii, 2014). 
La capacité à faire face à une désorganisation importante de 
leur réseau de gestion des déchets peut donc être questionnée.

Cet article se propose de comprendre les logiques de 
fonctionnement d’un réseau de gestion des déchets suite à 
une catastrophe climatique : l’ouragan Irma sur l’île de Saint-
Martin en 2017. L’insularité et l’isolement de ce territoire 
viennent exacerber la situation, rendant plus claires les lo-
giques à l’œuvre. Celles-ci relèvent essentiellement d’enjeux 
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territoriaux, organisationnels et sociaux permettant d’analyser 
les flux, les infrastructures et les acteurs de la gestion des dé-
chets post-catastrophes. Ces enjeux sont par ailleurs mis en 
avant par la grille des registres de la proximité développée pour 
la gestion des déchets en situation normale (Bahers, Durand, 
Beraud, 2017). Nous utiliserons donc cette grille afin de carac-
tériser la gestion des déchets post-catastrophes. Puisque cette 
gestion est très dépendante de la solidarité territoriale, la mé-
thodologie mise en œuvre ici vise à comprendre, ordonner et 
hiérarchiser les registres de proximité privilégiés en situation 
d’urgence dans un milieu insulaire. 

L’hypothèse est faite que les registres de la proximité gui-
dant la circulation des déchets suite à Irma sont très liés au 
contexte socio-territorial saint-martinois de la gestion des dé-
chets. Nous montrerons ainsi dans une première partie que 
l’insularité apparaît comme une contrainte à la gestion des dé-
chets, avant de s’intéresser au fait que la crise est un facteur de 
modification des registres de proximité. Enfin, nous discuterons 
la spécificité des registres mobilisés à Saint-Martin au regard 
d’autres situations post-catastrophes.

Le travail de terrain qui nourrit cet article a été réalisé dans 
le cadre du projet DéPOs (Déchets Post-Ouragans) financé par 
l’ANR (Agence Nationale de la Recherche). Trois missions de 
terrain ont été réalisées dans ce cadre : deux missions à Saint-
Martin en 2018 (Robin des Bois, 2018) et 2019 (Perez, Popescu, 
2020), puis une mission à Marie Galante (Guadeloupe) en 
2021 (Ngue Nonga, Poisson-Quinton, 2021). Lors des deux 
missions à Saint-Martin en 2018 et 2019, 59 entretiens ont été 
réalisés avec des acteurs institutionnels de Saint-Martin, de la 
Guadeloupe et de Sint-Marteen (partie néerlandaise de l’île), 
des acteurs économiques (acteurs de la collecte / du traitement 
des déchets, acteurs de la construction, du transport de maté-
riaux) et des acteurs de la société civile (associations de protec-
tion de l’environnement). Ces entretiens ont été complétés lors 
de la mission de 2019 par une enquête auprès de 64 habitants 
qui ont été interrogés sur leur gestion des déchets après le pas-
sage de l’ouragan Irma.

l’InsulARIté comme une contRAInte  
à lA gestIon des déchets

L’organisation de la gestion des déchets à Saint-Martin

L’île de Saint-Martin est située dans le nord de l’arc antillais, 
à 260 km au nord de la Guadeloupe. Elle a la particularité 
territoriale d’être divisée en deux entités administratives : une 

partie française « Saint-Martin » et une partie néerlandaise 
« Sint Maarten » au sud, avec une superficie totale de l’île de 
87 km2. La partie française de l’île bénéficie d’une autonomie 
administrative récente et les institutions locales sont encore en 
cours de consolidation. La loi du 21 février 2007 donne ac-
cès à Saint-Martin, initialement simple commune de la région 
Guadeloupe, au nouveau statut de Collectivité d’outre-mer 
(COM). L’île devient officiellement plus autonome et cumule 
les compétences d’une commune, d’un département et d’une 
région. Elle a ainsi une marge de manœuvre très grande sur 
la fiscalité, les transports, le port maritime, le tourisme, l’en-
vironnement, l’urbanisme, l’énergie, les services publics ou 
encore la gestion de crise. C’est cependant toujours le code 
de l’environnement national qui s’applique à Saint-Martin 
(contrairement à l’île voisine de Saint-Barthélemy qui dispose 
de son propre Code de l’environnement). La Collectivité de 
Saint-Martin est dirigée par un Président et un conseil territorial 
composé de 23 membres, élus pour cinq ans. Au moment de 
l’ouragan, en 2017, elle est encore en train de constituer ses 
équipes d’agents territoriaux (4). Le poste de directeur/direc-
trice de l’environnement est alors vacant. 

Un Préfet délégué représente par ailleurs l’État français pour 
les îles de Saint-Martin et de Saint-Barthélemy afin de coordon-
ner les actions au niveau local. La présence de l’État français, 
en retrait du fait de l’autonomie de l’île entre 2007 et 2017, a 
été à nouveau renforcée après le passage de l’ouragan Irma.

Avant même la catastrophe, la gestion des déchets était in-
complète à Saint-Martin. La Direction de l’environnement et 
du cadre de vie de la Collectivité est en charge de la gestion des 
déchets ménagers, sous financement direct du budget général 
de la Collectivité (alors qu’il devrait théoriquement exister une 
taxe ou une redevance spécifique à la gestion des déchets) (5). 
Les déchets des activités économiques doivent quant à eux être 
gérés et financés directement par les entreprises qui les pro-
duisent (tout comme sur le reste du territoire français). Douze 
opérateurs privés sont en charge de la collecte des déchets pour 
le compte de la collectivité (cf. figure 1), soit un nombre très 
important pour un si petit territoire. Cette division des tâches 
par quartiers correspond à une logique relationnelle entre ac-
teurs du territoire et non à une exigence technique. Il s’agit de 
permettre à plusieurs entrepreneurs de l’île de bénéficier d’une 
petite part de ce marché public pour maintenir un équilibre 
entre eux, sans forcément qu’ils ne soient spécialistes de la ges-
tion des déchets. Cette organisation pose de vraies questions 
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en termes de coordination entre acteurs avec un risque de di-
vergence des modalités de travail de chacun et un manque de 
moyens techniques et humains spécialisés de chacune de ces 
entreprises (ne pouvant jouer des économies d’échelle). 

Au-delà de cette sectorisation, il existe quatre collectes 
distinctes, toutes en point d’apports volontaires, pour : les or-
dures ménagères résiduelles (non recyclables), les emballages 
recyclables, les encombrants et les déchets verts. L’ensemble de 
ces déchets est évacué vers l’éco-site de Grande-Cayes situé au 
nord-est de l’île de Saint-Martin, géré au moment de l’ouragan 
par l’entreprise locale Verde. Ce site est à la fois un centre de 

regroupement et de transfert des déchets recyclables, un espace 
de tri en plein air et une installation de stockage des déchets (un 
centre d’enfouissement). Quelques tonnages de déchets recy-
clés sont envoyés vers la Guadeloupe, puis souvent vers la mé-
tropole pour être valorisés. Une déchetterie existe depuis 2010 
au centre de l’espace urbain, avec des difficultés d’accès pour 
une population assez peu motorisée. 

Concernant le gisement de déchets, les données recueillies 
font état de 17 000 tonnes d’ordures ménagères résiduelles pro-
duites par an à Saint-Martin (6) et de 35 000 à 38 000 tonnes de 
déchets accueillies annuellement (hors période de catastrophe) 

Figure 1. Infrastructures de gestion et secteurs de collecte des déchets ménagers en temps normal 

Source : Perez, Popescu, 2020.

Réalisation : R. Popescu à partir d’un fond de carte BD Topo et de données collectées sur le terrain lors des missions 2018 et 2019 – ANR DéPOs).
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sur le site de Grande-Cayes (incluant donc, au-delà des ordures 
ménagères résiduelles, les déchets ménagers recyclables et les 
déchets des entreprises). Tous les acteurs interrogés confirment 
un taux de recyclage très faible et la persistance de décharges 
et de dépôts sauvages. Une difficulté majeure existe alors pour 
savoir à qui revient l’obligation de nettoyer ces dépôts sauvages 
(responsabilité de la collectivité), nombreux sur l’île, puisqu’ils 
sont souvent situés dans des zones naturelles (responsabilité de 
l’État) dont les terrains sont parfois privés (responsabilité des 
propriétaires).

Saint-Martin vit également un fort multiculturalisme (plus 
de 250 nationalités représentées sur l’île pour seulement 
32 000 habitants) (7), complexifiant le rapport aux institu-
tions. Par exemple, concernant les déchets, les communau-
tés haïtiennes et dominicaines auront tendance à réutiliser et 
à réparer les déchets ; les communautés européennes à trier 
les recyclables ; les communautés locales saint-martinoises à 
revendre et acheter des pièces automobiles de seconde main 
(8). L’ouragan est donc venu secouer l’ensemble des relations 
sociales déjà préalablement complexes.

Une organisation de la gestion des déchets spécifiques  
aux milieux insulaires ? 

La gestion des déchets dans les petites îles des départements, 
régions et territoires d’outre-mer français est fortement dépen-
dante de leur insularité et des relations entretenues avec la 
métropole (Manglou, Rocher, Bahers, 2022). Ces espaces in-
sulaires présentent la particularité d’avoir une économie forte-
ment dépendante des importations et des exportations (Rocher 
et alii, 2021), s’exprimant de façon exacerbée après une catas-
trophe naturelle. Ce fonctionnement, hérité de la période colo-
niale et maintenu par le système économique mondial, les rend 
fortement dépendants des flux internationaux, ce qui n’est pas 
sans conséquence pour la gestion des déchets. La région des 
Caraïbes, dans laquelle se situe notre terrain d’étude, est par ail-
leurs la région du monde la plus dépendante du tourisme (Singh, 
Fischer-Kowalski, Chertow, 2020), or cette économie produit 
elle-même une quantité importante de déchets (Eckelman 
et alii, 2014 ; Mohee et alii, 2015). Les modes de traitement des 
déchets favorisés sont leur stockage (mise en décharge) local ou 
leur exportation vers la France métropolitaine (pour les matières 
recyclables) (Manglou, Rocher, Bahers, 2022).

Au-delà des caractéristiques structurelles de l’organisa-
tion économique de ces territoires, Eckelman et alii (2014) 

analysent les principales difficultés rencontrées par les terri-
toires insulaires dans la gestion de leurs déchets. Ces territoires 
sont marqués par des contraintes fortes liées au manque de dis-
ponibilités foncières, notamment sur les espaces les plus petits, 
renforcées par des oppositions des populations à l’installation 
de nouvelles infrastructures de gestion des déchets, afin de pré-
server les paysages dans un but touristique. Le réseau de ges-
tion des déchets est théoriquement caractérisé par une diversité 
de points de collecte et de modes de traitement, permettant un 
traitement le plus approprié selon la nature de chaque déchet. 
Or, pour que les installations de traitement soient rentables, 
il faut atteindre une certaine massification des déchets. C’est 
d’autant plus le cas que l’on rentre finement dans la valori-
sation de typologies de matières différenciées, dépendant de 
l’existence d’un marché de reprise (Eckelman et alii, 2014 ; 
Rocher et alii, 2021). Dans cette économie fortement dépen-
dante des flux internationaux de matières, les coûts de transport 
restent importants, ce qui entraîne une augmentation du coût 
du recyclage. Les matières trouvent ainsi rarement des débou-
chés locaux. L’isolement géographique des îles d’outre-mer est 
accentué par le lien administratif fortement maintenu avec le 
système métropolitain de gestion des déchets. Les filières REP 
(Responsabilité élargie du Producteur), qui structurent la renta-
bilité économique du recyclage au niveau national, orientent 
ainsi systématiquement les flux de matériaux recyclables vers 
la métropole et non vers l’environnement géographique proche 
(qui serait les Amériques dans le cas des Antilles).

L’analyse de la gestion des déchets post-catastrophes dans 
les territoires français d’outre-mer éloignés de la métropole met 
donc d’autant plus en avant le rapport ambigu à la notion de 
proximité sous ses différentes modalités. Cette entrée sera ap-
pliquée pour la suite de cet article. 

Les registres de proximité de la gestion  
des déchets contraints par l’insularité

La question de la proximité dans la gestion des déchets peut être 
appréhendée de plusieurs manières. Depuis les années 1990, 
le principe de proximité est fixé dans la réglementation comme 
devant être mis en œuvre par les politiques de gestion des 
déchets, au nom du rapprochement entre le territoire de pro-
duction et le territoire de traitement (Bahers, Durand, Beraud, 
2017). Cette proximité s’est notamment matérialisée dans les 
échelles de planification de la gestion des déchets (les départe-
ments en 1992, puis les régions à partir de 2015 – Loi NOTRE) : 
c’est la proximité institutionnelle ou politico-administrative.
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Cette proximité peut également être appréhendée selon la 
perception des acteurs d’un territoire, souvent mobilisée dans 
les discours politiques ou revendicatifs autour des déchets. 
Cirelli, Maccaglia et Melé (2017) définissent ainsi quatre re-
gistres de mobilisation de la proximité que nous pourrions ici 
qualifier de registres cognitifs de la proximité : la proximité 
institutionnelle (correspondant à la définition précédente) ; la 
proximité fonctionnelle c’est-à-dire celle de la circulation ef-
fective des déchets ; la proximité contestée qui est mobilisée 
lorsque des riverains s’opposent à l’arrivée d’une nouvelle ins-
tallation ; et enfin, la proximité militante qui correspond à des 
actions menées par les habitants pour agir sur leur production 
de déchets. Ces registres constituent une pluralité de manières 
de penser et de mobiliser la proximité qui cohabitent et se 
combinent au sein des territoires. 

Au-delà de ces registres cognitifs de la proximité, il est pos-
sible de faire une analyse plus fine de la proximité fonctionnelle 
(décrite précédemment) relative à la circulation des flux de dé-
chets. Ainsi, Bahers, Durand et Beraud (2017) ont adapté, pour 
les déchets, la typologie des proximités établie par l’école fran-
çaise de la proximité (Gilly, Torre, 2000 par exemple). Il s’agit 
de décrire, à travers ces registres, les mécanismes expliquant 

la circulation des flux de déchets sur un territoire, que nous 
pourrons ici qualifier de registres métaboliques de la proximi-
té. La circulation de ces flux est ainsi influencée par plusieurs 
critères, à la fois physiques, géographiques, mais aussi relation-
nels ou de jeux d’acteurs… Ainsi 6 registres de proximité sont 
mobilisés dans ces travaux, dont 5 peuvent correspondre à des 
subdivisions de la proximité fonctionnelle établie précédem-
ment (cf. Tableau nº 1). 

En dehors des situations de crise, la gestion des déchets à 
Saint-Martin est ainsi régie par plusieurs proximités divergentes. 
Les proximités politico-administratives et relationnelles sont 
ainsi fortement mobilisées. La première puisque la dépendance 
institutionnelle à la France dirige toujours de nombreux flux 
de déchets vers la Guadeloupe ou la métropole. La deuxième 
puisque sur le terrain, les déchets sont collectés par 12 entre-
prises différentes, profitant des relations interpersonnelles entre 
les acteurs locaux. Cette modalité de gestion peut toutefois éga-
lement s’apparenter à une proximité socio-économique, visant, 
à travers les marchés de gestion des déchets, à accompagner le 
développement économique des entreprises déjà en place sur 
l’île plutôt que de faire venir une véritable entreprise spécialiste 
de la gestion des déchets de l’extérieur. 

Tableau 1. Les registres métaboliques de la proximité 

Registres métaboliques  
de la proximité

Description des registres métaboliques  
de la proximité

Lien avec les registres 
cognitifs de la proximité

Proximité spatiale
Distance physique entre lieux de production du déchet  

et lieux de leur traitement final 

Proximité fonctionnelle

Proximité relationnelle
Appartenance à un réseau d’interconnaissances professionnelles  
ou personnelles d’acteurs en charge de la gestion des déchets. 

Proximité industrielle Effet de filières industrielles ou de groupement d’entreprises.

Proximité 
environnementale

Mise en avant d’une réduction de l’empreinte environnementale 
dans le traitement des déchets, nécessitant parfois de parcourir de 

longues distances de façon contre-intuitive.

Proximité socio-
économique

Priorité donnée aux acteurs locaux dans un but de développement 
socio-économique.

Proximité politico-
administrative

Objectif de rester dans le cadre territorial administratif des 
institutions ayant la compétence de gestion des déchets. 

Proximité institutionnelle

Source : auteurs, d’après Bahers, Durand, Beraud, 2017
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À l’inverse, les proximités spatiales et environnementales 
ont très peu lieu d’être. L’absence presque totale de connexion 
rudologique (9) entre Saint-Martin et la partie néerlandaise 
de l’île (exception faite des Véhicules hors d’usages) ainsi 
qu’avec l’ensemble des territoires proches des Caraïbes et des 
Amériques annihile toute possibilité de proximité spatiale. La 
proximité environnementale n’est également que très peu né-
gociée au vu de la très faible valorisation des déchets. L’analyse 
des registres de proximité de la gestion des déchets à Saint-
Martin permet de révéler et d’anticiper les modalités qui seront 
mises en œuvre pour une gestion dégradée suite à l’ouragan 
Irma en 2017.

lA cRIse comme fActeuR de modIfIcAtIon  
des RegIstRes de pRoxImIté 

Adaptabilité du réseau – la proximité spatiale  
comme solution d’urgence

L’ouragan Irma est venu bouleverser totalement la gestion des 
déchets de l’île. Ce fut d’abord le cas d’un point de vue quan-
titatif. 99 000 tonnes de déchets ont ainsi été acheminées vers 
l’éco-site de l’entreprise Verde sur les 10 mois qui ont suivi la 
catastrophe (État français, 2018), multipliant par deux la pro-
duction annuelle de déchets du territoire. Le tableau nº 2 pré-
sente l’évolution des tonnages de déchets traités sur le site de 
Grande-Cayes entre 2015 et 2018.

Ces déchets contenaient notamment des tôles, des déchets 
verts, des gravats ou des encombrants, mais aussi des dé-
chets électroniques, des véhicules hors d’usages, des déchets 
d’ameublement ou encore des bateaux de plaisance endom-
magés. Notre enquête de terrain a permis de montrer que 66 % 
des habitants interrogés ont évacué les déchets et débris de leur 
logement en moins de 14 jours, puisqu’ils avaient rapidement 
besoin de revivre dans cet espace. C’est à ce moment que l’es-
sentiel des déchets a été évacué sur la voie publique. Il est à no-
ter cependant que la majorité des habitants interrogés sont issus 
de quartiers populaires et habitent toute l’année à Saint-Martin 

(quartiers de Sandy Ground, Grand Case et Orléans). Des 
dynamiques très différentes auraient pu être observées dans 
des quartiers plus aisés où la présence de résidences secon-
daires est plus importante (quartiers de Baie Orientale et Terres 
Basses). Une deuxième vague de production de déchets s’est 
déroulée dans les deux ans qui ont suivi la catastrophe. Elle 
était liée soit au nettoyage tardif de certains logements en rai-
son de l’absence des propriétaires pour lesquels il ne s’agit que 
d’une résidence secondaire, ou de soucis d’assurance ; soit à la 
phase de reconstruction. Au-delà de la production de déchets 
post-ouragans, le gisement de déchets ménagers et assimilés 
a, à l’inverse, évolué à la baisse pendant plusieurs mois suite 
au passage de l’ouragan Irma : départ d’habitants, baisse de 
la fréquentation touristique (Popescu, Beraud, Barroca, 2021 ; 
Vinet et alii, 2020). 

La circulation des déchets sur le territoire saint-martinois 
a également évolué. L’ouragan a fortement affecté le réseau à 
travers la détérioration des moyens de collecte (points d’ap-
ports volontaires), des moyens de traitement (broyeur, presse à 
ferraille, presse à balle) et l’indisponibilité de la route menant 
au site de Grande-Cayes (Robin des bois, 2018). Le réseau de 
gestion des déchets a donc dû se réorganiser. 

Les déchets produits par la catastrophe ont dans un pre-
mier temps été gérés spontanément par les acteurs du territoire. 
Les entreprises du BTP ont, du fait des moyens matériels dont 
elles disposaient (camions, engins de chantier), commencé à 
déblayer les routes le jour même de la catastrophe. Leur action 
immédiate, sans attendre de consignes des autorités, a été pos-
sible grâce à la mémoire de la gestion des déchets de l’ouragan 
Luis en 1995. Elle reflète la culture du risque qui peut perdurer 
chez ces acteurs. La solidarité et l’entraide ont dans un premier 
temps été les moteurs pour intervenir.

Une fois l’urgence des premiers jours passée et les routes 
déblayées, les acteurs en présence ont commencé à planifier 
l’évacuation des déchets rassemblés dans des aires de dépose 
au bord des routes. Créées d’abord de manière spontanée par 

Tableau 2. Évolution des déchets traités par l’éco-site de Grandes Cayes

Année 2015 2016 2017 2018

Quantités de déchets traités par 
l’éco-site de Grande-Cayes 

34 155 tonnes 
(Source : IREP)

42 311 tonnes 
(Source : IREP)

83 760 tonnes 
(Source : IREP)

67 184 tonnes 
(Source : Verde)

Source : auteurs
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la population du fait du besoin de trouver un espace proche de 
leur habitation pour déposer les déchets, ces centaines d’aires 
de dépose ont été ensuite intégrées dans le système de collecte. 
Les déchets ont ainsi été transférés des aires de dépose vers les 
11 sites de transit par les militaires ou par les entreprises du 
territoire. Ces sites de transit correspondaient à des structures 
avalisées et utilisées par les acteurs publics, quoique mises en 
œuvre spontanément, sans prise en compte des règles sani-
taires de type ICPE (10). S’appuyer sur de tels sites en situation 
de crise est recommandé par le seul guide de gestion des dé-
chets post-catastrophes existant en France (Cerema, 2019) afin 
de procéder par étape face à l’urgence. Depuis ces sites, les 
déchets collectés ont ensuite été envoyés vers l’installation de 
stockage des déchets de Grande-Cayes, doublant sa superficie 
en quelques mois.

Sur les aires de dépose, les déchets ont eu le temps de se 
dégrader (pour les véhicules par exemple) amenant davantage 
de complications en termes de dépollution et de traitement 

postérieur. Par ailleurs, le nettoyage de certaines aires de dépose 
fut compliqué du fait du manque d’accessibilité ; ces espaces 
ont eu tendance à se pérenniser et à devenir des décharges 
sauvages, comme le Santal Hôtel sur la rue Lady Fish à Sandy 
Ground (11). Au fur et à mesure de la résorption progressive 
des dépôts sauvages de déchets post-catastrophes, créés par 
les habitants ou les entreprises de l’île, d’autres apparaissaient, 
pas toujours au même endroit, alimentés par le processus de 
reconstruction (cf. figure 2).

Comme spécifié précédemment, dans les premières se-
maines après le passage de l’ouragan Irma, le réseau de gestion 
des déchets saint-martinois a fait face à une indisponibilité de 
certains de ses moyens techniques, à une impraticabilité de 
certaines routes et à une évolution du gisement de déchets. 
Ces évolutions ont nécessité une réorganisation du fonctionne-
ment du réseau et de la circulation des flux des déchets. L’un 
des exemples les plus significatifs de cette dynamique est la 
création d’aires de dépose à proximité des lieux de production 

Figure 2. Espaces de stockage de déchets post Irma pendant les mois d’octobre,  
novembre et décembre 2017

Source : Perez, Popescu, 2020. Réalisation : R. Popescu à partir d’un fond de carte BD Topo et de données collectées sur le terrain lors des missions 2018 et 2019 
ANR – DéPOs
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des déchets post-ouragans, puis de sites de transit comme deu-
xième niveau de stockage temporaire. Ces différentes zones de 
stockage plus ou moins spontanées, contrôlées et organisées 
jouent le rôle central d’espaces tampons entre les lieux en-
dommagés (habitations, commerces, espaces publics, etc.) qui 
doivent être nettoyés d’une part, et l’infrastructure de traitement 
qui se retrouve saturée d’autre part. Dans l’urgence, la réorga-
nisation de la circulation des flux de déchets s’est faite selon 
une logique de proximité spatiale.

La proximité spatiale a également joué un rôle dans l’éva-
cuation de certains flux de déchets. Les filières formelles de 
recyclage étant logistiquement difficilement accessibles de 
l’île de Saint-Martin, puisque dépendantes des filières REP 
de France métropolitaine, la proximité industrielle n’a pas 
réellement joué suite à l’ouragan Irma (malgré l’obligation lé-
gale théorique des filières REP, et des éco-organismes qui les 
pilotent, d’intervenir également sur ces territoires). Certaines 

filières de recyclage, pour des matériaux dont la valorisation 
revêt une valeur économique en soi, se sont alors mises en 
place de façon informelle. La mise en place de filières infor-
melles correspond à une réorganisation guidée par la proximi-
té spatiale, au détriment d’une proximité industrielle ici trop 
complexe et coûteuse à établir. C’est le cas des matériaux de 
construction (tôle et bois notamment), spontanément récupé-
rés par les communautés haïtiennes et dominicaines pour être 
envoyés vers leurs pays, qui avaient déjà cette habitude avant 
même le passage de l’ouragan Irma. Nos entretiens montrent 
qu’après Irma, le nombre de conteneurs expédiés vers ces pays 
a fortement augmenté, indiquant donc l’existence de filières 
informelles. Les Véhicules Hors d’Usages endommagés par 
Irma ont également largement transité depuis Saint-Barthélemy 
(également affecté par l’ouragan) afin d’alimenter Saint-Martin 
en pièces détachées, ou à destination de la partie néerlandaise 
de l’île pour alimenter les filières informelles de recyclage. 

Figure 3. Organisation des acteurs de la gestion des déchets suite à l’ouragan Irma en 2017 à Saint-Martin 

Source : réalisation J. Perez à partir de données collectées sur le terrain en 2019 – ANR DéPOs
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Réorganisation des acteurs :  
quand la proximité relationnelle précède  
la proximité politico-administrative

Afin de coordonner le nettoiement de l’île, la collectivité, vite 
submergée, a fait appel à un ancien responsable local ayant 
géré la crise précédente de 1995 : M. Fisher. Dirigeant d’entre-
prises immobilières à Saint-Martin et en Guadeloupe au moment 
d’Irma, il était, en 1995, directeur de la SEMSAMAR, Société 
d’Économie Mixte en charge de l’aménagement et du logement 
à Saint-Martin. Cet acteur clef, quoique non officiellement com-
pétent pour gérer la crise en 2017, est revenu dans le jeu d’acteur 
par manque de pilote sur place afin de coordonner les actions en 
cours (figure 3). C’est d’ailleurs la SEMSAMAR qui a opéré la ges-
tion des 5 premiers millions d’euros dédiés à la gestion de crise, à 
compter du 8 septembre 2017, pour le compte de la collectivité 
de Saint-Martin. La SEMSAMAR était en effet la structure la plus 
à même de gérer un tel budget de par ses moyens humains et 
l’habitude qu’elle a de disposer de budgets publics conséquents. 

La SEMSAMAR, soutenue par l’arrivée progressive des ser-
vices de l’État, a ainsi rapidement coordonné les actions des en-
treprises du BTP, afin qu’elles se répartissent le territoire d’inter-
ventions pour le déblaiement et la collecte des déchets. Chaque 
entreprise a alors défini un site de transit (figure 2), lui permet-
tant de stocker les déchets collectés avant que ceux-ci ne soient 
évacués. Le choix de ces sites a par la suite été avalisé par la 
collectivité et par la préfecture. Si l’intervention forte d’acteurs 
privés (entreprises du BTP) est classique dans la gestion des dé-
chets post-catastrophes, leur coordination par un acteur tel que 
la SEMSAMAR est plus spécifique au territoire de Saint-Martin. 

Le directeur de l’entreprise locale de travaux publics TMTT 
(Terre, Mer, Transport, Terrassement) s’est par exemple dans un 
premier temps rendu au siège de son entreprise situé dans le 
quartier de Sandy Ground, où il avait déjà préparé en amont 
son véhicule avec des machettes, des tronçonneuses, des EPI 
(Équipements Personnels de Protection : gants, casques, chaus-
sures de sécurité…) et de l’eau. Il a constaté les dégâts sur son 
parc de machines, a regroupé ses employés et a commencé l’ou-
verture des axes routiers : le pont de Sandy Ground, le bord de 
mer de Marigot jusqu’aux institutions publiques de Marigot et 
l’hôpital de Concordia. Il a eu besoin de 3 jours pour déblayer 
son secteur, avec la difficulté d’un afflux permanent de déchets 
sur les voies publiques, lié au nettoyage effectué par les habi-
tants, ce qui lui demandait de repasser sans cesse sur le même 
secteur afin d’empêcher un nouveau blocage des routes (12).

Ce n’est que dans un deuxième temps, quelques jours après 
la catastrophe, qu’une cellule de crise, pilotée par les autori-
tés publiques, a été opérationnelle sur le terrain, pour répondre 
techniquement et humainement à la catastrophe et rétablir au 
plus vite le fonctionnement « normal » du territoire. Le plan 
ORSEC (Organisation de la sécurité civile) a été déclenché, s’ap-
puyant sur le Centre Opérationnel Zonal (COZ) et l’État-Major 
Interministériel de la Zone Antilles (E.M.I.Z.A.), sous la respon-
sabilité du Préfet de la zone de défense Antilles-Guyane basé en 
Martinique. Des moyens militaires et de sécurité civile ont ainsi 
convergé vers l’île dans les jours qui ont suivi la catastrophe. 
L’un des objectifs était de diriger et de suivre les actions de net-
toyage des déchets sur le territoire, pour déblayer efficacement 
les axes routiers, rendre praticable l’accès des secours vers les 
sinistrés, puis assurer un traitement (dépollution, stockage voire 
recyclage) approprié de ces matériaux. La responsabilité de la 
gestion des déchets post-ouragans fut ainsi partagée entre la 
collectivité et la préfecture. Si la collectivité a la responsabilité 
du nettoyage et de la propreté de l’île, le corps préfectoral est 
chargé de coordonner et de définir les priorités post-crise (13). 
La collectivité de Saint-Martin étant jugée comme insuffisam-
ment outillée pour faire face aux crises majeures, la préfecture a 
établi la nécessité de déblayer les principaux axes de circulation 
afin de permettre l’acheminement des secours comme l’une des 
priorités. Une fois les routes dégagées, c’est à la collectivité de 
prendre en charge le nettoyage de l’île. 

Pour effectuer ces différents déplacements de déchets, la 
préfecture a réquisitionné les véhicules et les engins lourds des 
entreprises saint-martinoises, mis à la disposition de l’armée, 
pour le déblayage des principales routes. Certaines entreprises 
ont refusé que les militaires conduisent leurs véhicules et ont 
mobilisé leurs propres employés afin de limiter le risque d’en-
dommagement et d’usure de leurs engins. Cette réquisition 
a créé beaucoup de mécontentement au sein des entreprises 
puisqu’elles estimaient avoir déjà commencé le travail sans 
l’aide de l’armée. La Préfecture a également rapidement im-
posé une sectorisation commune à tous les services de secours 
pour qu’ils aient la même appréhension du territoire et que les 
acteurs de terrains puissent communiquer plus facilement à 
l’échelle d’un territoire donné, allant parfois à l’encontre des 
découpages déjà opérés entre les entreprises elles-mêmes. 

La place prise spontanément par les entreprises du BTP 
pour déblayer les routes a donné lieu à des tensions plus vives 
une fois que les militaires venus de métropole ont commen-
cé à prendre le relais pour assurer un travail similaire. Une 
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négociation âpre a ainsi eu lieu entre les services de l’État, la 
collectivité et les entreprises, pour savoir qui assurerait le ser-
vice de collecte et selon quelles conditions financières. Les en-
treprises ont été jusqu’à boycotter toute activité de collecte des 
déchets pendant deux semaines fin 2017, afin de faire pression 
pour obtenir des tarifs qu’elles jugeaient correspondre à leurs 
frais réels et à leur implication pour le collectif. La négocia-
tion a eu lieu plusieurs semaines après que les entreprises aient 
commencé le travail, une fois qu’elles s’étaient déjà partagées 
le territoire et les sites de transit. La marge de négociation des 
acteurs publics était alors très limitée. L’armée et les entre-
prises extérieures à Saint-Martin ne furent plus les bienvenues 
puisqu’accusées de récupérer une activité essentielle aux en-
treprises locales. Les acteurs locaux souhaitaient en effet faire 
de l’enlèvement des déchets et de la reconstruction, un vecteur 
de redémarrage économique. Le manque de planification et 
de préparation de la gestion des déchets post-ouragans par les 
acteurs institutionnels a laissé place à une position monopolis-
tique des entreprises locales du BTP pour gérer les déchets à 
des conditions qui leur étaient favorables. Le prix de la presta-
tion, ayant été au final fixé en fonction du nombre de rotations 
(et non au tonnage comme c’est traditionnellement le cas dans 
la gestion des déchets), a ainsi engendré quelques effets pervers 
telle la circulation de camions non totalement remplis. Ces né-
gociations s’apparentent à comprendre « les ressorts informels 
du gouvernement local », mécanismes régulièrement observés 
dans la gestion des déchets (Maccaglia, 2015).

À Saint-Martin, les habitants, via les associations de quar-
tiers, ont également été mobilisés par la collectivité pour par-
ticiper aux opérations de nettoyage. Par exemple l’association 
Sandy Ground on the Move est allée nettoyer le quartier de 
Marigot alors qu’elle est implantée à Sandy Ground (14). 
D’autres associations ont pu choisir leurs secteurs, tel que Aids 
qui, avec une équipe de 10 personnes, a participé au nettoyage 
de Concordia, Sandy Ground et Hope Estate (15). 

Le fonctionnement de l’ensemble de ces dispositifs tech-
niques, territoriaux et de jeux d’acteurs met en évidence 
le rôle important joué par deux registres de proximités : la 
proximité relationnelle et la proximité politico-administrative. 
L’appartenance de l’île de Saint-Martin à la France a ainsi contri-
bué à la mise en place de mécanismes de solidarité (mise à 
disposition de moyens techniques, humains et financiers) avec 
la Guadeloupe et la métropole, alors même que la distance 
spatiale est très importante. À l’inverse, les collaborations avec 

la partie néerlandaise de l’île de Saint-Martin (Sint Maarten) ont 
été quasiment absentes sur les déchets, alors que les deux par-
ties de l’île bénéficient d’infrastructures de gestion des déchets 
autonomes (Robin des bois, 2018 ; Perez, Popescu, 2020). 
Force est de constater que les différences de statuts légaux des 
deux parties de l’île et leur dépendance à une administration 
extérieure ont limité cette collaboration. 

Au-delà de cette proximité politico-administrative dont 
les effets sur la réorganisation sont contrastés, les enquêtes de 
terrain montrent que la proximité relationnelle, c’est-à-dire 
les relations d’interconnaissance entre les acteurs publics et 
privés de différents secteurs, a très fortement influencé la ré-
organisation du service de gestion des déchets en période 
post Irma. C’est cette proximité relationnelle qui a joué dans 
un premier temps, dans la réponse immédiate à la crise. La 
mobilisation des agriculteurs, des entrepreneurs du BTP, des 
habitants épargnés pour les opérations de nettoyage et de col-
lecte des déchets est une situation régulièrement observée à 
travers le monde (Durand, Popescu, D’Ercole, 2015). Dans le 
contexte saint-martinois, cette implication d’acteurs extérieurs 
va au-delà : la SEMSAMAR et des acteurs privés (entreprises 
du BTP) intervenants en dehors du secteur des déchets n’ont 
pas seulement agi comme prestataires pour la collectivité, ils 
ont réellement planifié et coordonné les actions de gestion des 
déchets post-catastrophes (localisation des sites de transit, dé-
coupage et attribution territoriale, etc.), venant ainsi se subs-
tituer aux acteurs publics légalement en charge de la gestion 
des déchets et à la faiblesse de la proximité politico-administra-
tive. Les 12 entreprises assurant la gestion des déchets avant la 
catastrophe n’ont toutefois pas totalement disparu du paysage 
institutionnel, puisque leurs salariés ont prêté main-forte aux 
entreprises du BTP durant les premières semaines de la crise. 
Le service normal de collecte des déchets ménagers a repris un 
mois après le passage d’Irma. 

ImpoRtAnce des RegIstRes de pRoxImIté 
pRéexIstAnts pouR lA gestIon des déchets  

post-cAtAstRophes à sAInt-mARtIn

Une évolution des registres de proximité  
sur une double temporalité

Le passage de l’ouragan Irma sur l’île de Saint-Martin fait bascu-
ler le territoire dans une phase de crise, c’est-à-dire une période 
marquée par une désorganisation « plus ou moins longue, plus 
ou moins brutale, qui traduit la rupture d’un équilibre, stable 
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ou instable » (Reghezza-Zitt, 2019, p. 7). Cette période de 
crise est caractérisée par différentes phases en fonction de 
l’évolution des perturbations du territoire, de la progression 
du relèvement, de l’arrivée de nouvelles perturbations. Moatty, 
Gaillard et Vinet montrent ainsi que les différentes phases ne se 
succèdent pas les unes aux autres, mais se chevauchent, qu’il 
n’y a pas de ruptures franches entre chacune d’elles (Moatty, 
Gaillard, Vinet, 2017). Dans le cadre de cet article, nous nous 
appuierons sur la catégorisation opérée par Brown, Milke et 
Seville (2011) spécifique aux opérations de gestion des déchets 
post-catastrophes : une première phase d’urgence (déblaie-
ment des routes, rétablissement des infrastructures vitales, net-
toyage des maisons pour retour des habitants), une phase de 
récupération (mise en place des filières de gestion des déchets 
issus du nettoyage et de la démolition) et une phase de recons-
truction (gestion des déchets issus de la reconstruction). 

Dans le travail de terrain que nous avons opéré, nous 
avons observé les dynamiques de recompositions du service 
de gestion des déchets principalement lors des deux premières 
phases (urgence et récupération). Les réorganisations opérées 
se font selon des registres de proximités différents suivant ces 
deux phases (cf. Tableau 3). 

Dans une première phase de réorganisation, dans l’urgence, 
ce sont les proximités spatiales et relationnelles qui prennent le 
pas sur toutes les autres. Une solidarité locale se met en œuvre 
se basant sur les relations interpersonnelles préexistantes à la 
crise. C’est ainsi que les acteurs locaux en capacité matérielle 
d’agir (les entreprises du BTP notamment) se chargent des pre-
mières opérations. Cette proximité relationnelle est doublée, 
dans cette première étape, d’une proximité spatiale où chaque 

entreprise se charge de nettoyer un périmètre situé proche de 
chez elle, puis d’identifier des aires de dépose à proximité. 

Cette dynamique de réorganisation suivant des logiques 
de proximités spatiales et relationnelles s’observe également 
sur d’autres territoires sinistrés. Dans l’urgence, les premières 
actions se concentrent autour du nettoyage. Des points de 
regroupement des déchets sont mis en place à proximité des 
logements. Les retours d’expérience montrent les dynamiques 
nombreuses de solidarité de la part de la population, d’agri-
culteurs, d’entrepreneurs. Cette capacité de réorganisation du 
réseau a également été observée dans d’autres situations de 
changements économiques, sociaux, techniques plus ou moins 
rapides qu’il s’agisse de crises environnementales ou écono-
miques (Desvaux, 2019). Le réseau de gestion des déchets a en 
effet une capacité forte à se réorganiser en fonction d’un chan-
gement de nature des déchets, d’une indisponibilité de cer-
taines infrastructures de collecte ou de traitement, ou de modi-
fication dans les pratiques des producteurs ou des gestionnaires 
de déchets. Il est considéré comme un « réseau mou » (Debout, 
2012). Le réseau de gestion des déchets, à la différence d’autres 
réseaux socio-techniques, n’est pas structuré par une infrastruc-
ture linéaire fixe (à l’exception des réseaux de collecte enter-
rés, très rares) (Prost, Le Gauffre, 1997). Il s’organise autour de 
points de pré-collecte, de collecte, de zones de regroupement 
(centre de transferts, déchetteries), de sites de traitement dissé-
minés sur le territoire et d’acteurs parfois nombreux en charge 
de leur gestion. La diffusion de ces points sur le territoire permet 
une certaine flexibilité à la circulation des flux.

Dans un second temps, c’est la proximité politico- 
administrative qui devrait prendre le pas afin d’organiser la 

Tableau 3. Évolution des registres de proximité guidant la reconfiguration  
du réseau post-crise de gestion des déchets 

 Gestion de l’urgence Récupération

Saint-Martin suite à l’ouragan Irma 2017
Proximité spatiale

Proximité relationnelle

Proximité spatiale
Proximité relationnelle

Proximité socio-économique
(Proximité politico-administrative)

Autres territoires métropolitains (16) 
Proximité spatiale

Proximité relationnelle

Proximité industrielle
Proximité environnementale

Proximité politico-administrative

Source : auteurs
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gestion des déchets à une échelle de solidarité plus large. 
Beraud (2013) montre ainsi le rôle joué par les dynamiques de 
solidarité territoriale entre territoire sinistré et territoire épar-
gné avec des échanges de déchets pour absorber les quanti-
tés produites. Au-delà, en France, la collecte et le traitement 
des déchets recyclage en situation de catastrophe naturelle 
est obligatoire pour la plupart des éco-organismes en charge 
de la mise en œuvre des filières REP (17). Or, cette proximité 
politico-administrative peine à se mettre en place en 2017 à 
Saint-Martin, du fait du processus d’autonomie territoriale en 
cours et de la phase alors à l’œuvre de distanciation des ac-
teurs étatiques. La proximité industrielle qui devrait également 
prendre le dessus sur la proximité spatiale dans le choix des 
exutoires pour les déchets (remplacer le fait de simplement dé-
poser les déchets au plus proche par le fait de les envoyer dans 
des infrastructures plus lointaines afin de les dépolluer et/ou 
de les valoriser) ne se met pas non plus réellement en œuvre à 
Saint-Martin, faute de relations logistiques et institutionnelles 
établies avant la crise avec les filières REP. Quoiqu’il y ait eu 
des tentatives d’avancer vers cette deuxième étape du régime 
de proximité post-catastrophe insulaire en 2017 à Saint-Martin 
(reprise en main par l’État de certaines activités), celle-ci n’a 
pas complètement abouti par manque d’antériorité des pro-
cessus de gestion et de valorisation des déchets. L’absence de 
proximité environnementale relève des mêmes ressorts de dif-
ficulté d’accès aux filières (métropolitaines comme antillaises)  
de recyclage.

Les difficultés rencontrées par le territoire saint-martinois 
sont toutefois également liées aux caractéristiques d’une ges-
tion des déchets en milieu insulaire présentées précédemment 
(paragraphe 1.2) : éloignement des installations de valorisation 
des déchets recyclables et des déchets dangereux, coupure ad-
ministrative avec les territoires les plus proches de la Caraïbe au 
profit de la métropole ou de la Guadeloupe, petite taille de l’île 
et donc du bassin de valorisation des matières, dépendance au 
tourisme et aux activités d’importation et d’exportation empê-
chant le développement d’une économie locale de recyclage. 
L’éco-site de Grande-Cayes a par exemple dû attendre 18 mois 
pour recevoir une nouvelle presse à ferraille, machine indis-
pensable aux opérations de traitement. Au-delà, l’île de Saint-
Martin, malgré son autonomie renforcée depuis 2007, était en-
core fortement liée à la Guadeloupe en 2017, la mettant dans 
une situation de double insularité : insularité physique de par 
son statut d’île, mais également dépendance administrative et 
technique à une autre île, située à près de 6h de bateau. 

Intégrer les incertitudes pour anticiper  
les difficultés de gestion ? 

La description des difficultés à agir sur le terrain permet de 
s‘interroger sur la place que le réseau de gestion des déchets 
peut avoir au sein des « infrastructures critiques » du territoire 
(Galland, 2010), ou du moins de le considérer comme une 
« ressource de la gestion de crise » (Metzger et alii, 2013) à part 
entière. Le réseau de gestion n’est pas considéré comme une 
infrastructure vitale ou critique à la différence d’autres réseaux 
sociotechniques, comme l’adduction d’eau potable, l’assai-
nissement ou l’approvisionnement en électricité. De fait, les 
gestionnaires de déchets échappent à certaines obligations de 
productions de plan de continuité d’activité et les déchets sont 
souvent absents de l’imaginaire des acteurs de la gestion de 
crise. 

Des travaux antérieurs (Barroca, Serre, 2013) ont montré 
que, dans une situation post-catastrophe, cette capacité d’adap-
tation du réseau dépend de différents facteurs : sa capacité à 
identifier en amont le gisement potentiel de déchets produits 
par la catastrophe, sa capacité à faire face en mobilisant des res-
sources internes, sa capacité à réduire ses missions, sa capacité 
à mobiliser des ressources extérieures. Parmi ces quatre leviers, 
pour le réseau déchets, la littérature scientifique, les retours 
d’expériences et les guides de gestion mettent en évidence 
l’importance de la connaissance du gisement des déchets pour 
pouvoir anticiper au maximum ces dysfonctionnements (EPA, 
2008 ; Brown, Milke, Seville, 2011 ; Gabrielli et alii, 2018 ; 
CEREMA, 2019). Or, cette capacité à estimer le gisement poten-
tiel des déchets post-catastrophes (en amont ou très rapidement 
après la catastrophe) reste l’une des difficultés à lever (Zhang 
et alii, 2019, Marchesini, Beraud, Barroca, 2021). Elle peut 
être considérée comme « un inconnu connu » (Reghezza-Zitt, 
2019). L’autrice montre ainsi que plusieurs types d’incertitudes 
sont susceptibles de perturber la prise de décision et l’anticipa-
tion lors de crises. L’inconnu connu en est une : cette catégorie 
renvoie à ce « qu’on ignore par manque de données ou d’outils 
pour récolter et/ou traiter ces données. L’inconnu peut résulter 
soit d’un déficit de connaissances, soit d’une surabondance de 
connaissances » (Reghezza-Zitt, 2019, p. 14). Or, la quantité 
de déchets qui sera produite à la suite d’un ouragan ne peut 
pas être anticipée de manière précise. Les méthodes permet-
tant d’estimer les gisements potentiels de déchets post-ouragans 
avant la crise sont peu précises, ne permettent pas ou mal de 
déterminer les types de déchets produits (Marchesini, Beraud, 
Barroca, 2021). Les caractéristiques intrinsèques de l’aléa, 
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l’imprédictibilité de l’évolution de son intensité, l’incertitude de 
sa trajectoire et donc des dommages potentiels renforcent les 
difficultés à anticiper les dimensions socio-économiques des 
territoires impactés (November et alii, 2020). 

À l’inverse du gisement de déchets, inconnu connu des 
gestionnaires de crise, les défaillances matérielles et humaines 
du réseau constituent des « imprévus-connus » (Reghezza-Zitt, 
2019). La gestion de crise consiste à anticiper ces défaillances. 
Elles sont donc plus facilement intégrables à une planification 
de la gestion de crise qui permettrait de répondre à certaines 
difficultés rencontrées (désorganisation de la collecte des dé-
chets, encombrement de l’éco-site de Grande-Cayes, dépôts 
sauvages non résorbés...). La collectivité de Saint-Martin s’at-
tache par exemple à répondre aux exigences réglementaires 
qui l’oblige à réaliser un Plan régional de prévention et de ges-
tion des déchets. Un tel plan doit intégrer un volet « déchets 
issus de situations exceptionnelles » qui, nous pouvons l’imagi-
ner, s’appuiera sur les expériences de l’ouragan Irma. Ces plans 
doivent notamment identifier des zones de stockage temporaire 
pour les déchets issus de situations exceptionnelles. 

Cependant, au-delà de la planification, ce que montre la 
crise Irma est que les réorganisations sont en partie dépendantes 
des conditions préexistantes du réseau de gestion des déchets : 
un éloignement physique des installations de traitement des 
déchets recyclables, une faible présence des filières REP. Cette 
situation en période « normale » est similaire à plusieurs autres 
territoires des outre-mer comme le montre le rapport d’infor-
mation publié mi-décembre 2022 (Jourda, Mallet, 2022). Pour 
y faire face, le développement d’une circulation des flux de 
déchets s’appuyant sur des proximités industrielles, environne-
mentales et spatiales est prôné, soit en déployant massivement 
les filières REP sur ces territoires et en adaptant leur fonction-
nement, soit en s’articulant aux filières régionales (partie néer-
landaise de l’île, Caraïbes ou Amériques pour Saint-Martin) de 
traitement des déchets s’extrayant du cadre métropolitain.

conclusIon

La gestion des déchets a longtemps semblé être un élément se-
condaire de la réaction face aux crises puisque ne présentant 
pas un risque immédiat pour les vies humaines. Ce constat est 
remis en cause depuis plusieurs années, montrant qu’ils ont 
un impact notable dans le retard que peuvent prendre les se-
cours (obstruant les voies de communication), mais surtout une 
forte incidence sur le redémarrage du territoire. La question des 

déchets post-catastrophes fait donc l’objet de préoccupations 
scientifiques et opérationnelles aujourd’hui plus marquées. C’est 
ainsi que les opérateurs de la gestion des déchets (collectivités 
locales et organisateurs des filières de Responsabilité élargie du 
Producteur) et ceux de la planification des déchets (les régions) 
se sont vu confier un rôle officiel en cas de catastrophes. Pour 
autant, les acteurs intervenant réellement sur le terrain sont bien 
différents. Il s’agit toujours majoritairement des acteurs de la 
gestion de crise (services de l’État) et d’acteurs privés (entreprise 
du BTP) possédant les moyens d’action. Ce constat est d’autant 
plus vrai dans un contexte d’isolement insulaire où les moyens 
des gestionnaires de déchets sont d’autant plus limités. 

Cette intervention se fait alors au regard des registres de 
la proximité par ailleurs établis dans la gestion des déchets. 
C’est ainsi la proximité spatiale qui prime, permettant de gérer 
les déchets au plus proche, ainsi que la proximité relationnelle 
mobilisant les acteurs directement concernés par la catas-
trophe. Cette situation d’urgence, dans l’immédiate après-crise, 
devrait toutefois évoluer rapidement après la catastrophe afin 
de laisser place à une situation de récupération du territoire, 
dans laquelle la proximité est davantage politico-administra-
tive (organisation d’une solidarité territoriale plus large par 
des institutions supra-territoriales) et industrielle (mobilisant 
des filières d’élimination des déchets extérieures au territoire). 
C’est cette deuxième étape qui ne s’est pas enclenchée à Saint-
Martin suite à l’ouragan de 2017 faisant perdurer le territoire 
dans une situation de gestion locale s’appuyant sur les acteurs 
essentiellement insulaires.

La non évolution du régime de proximité post-catastrophe 
de gestion des déchets est liée au caractère insulaire du territoire 
(difficulté logistique d’accès) mais également à la distanciation 
institutionnelle entre la collectivité de Saint-Martin et l’ensemble 
des institutions françaises (de la région de Guadeloupe à l’État, 
en passant par les éco-organismes en charge d’appliquer les fi-
lières REP). Les registres de proximité fonctionnent donc selon 
des modalités spécifiques en situation à la fois post-catastrophe 
et insulaire. Il semble alors nécessaire d’intégrer pleinement la 
dimension temporelle dans les registres de proximité de gestion 
des déchets post-catastrophes et de continuer à fouiller cette di-
mension. Une approche tridimensionnelle (temps, espaces, ac-
teurs) des registres métaboliques de la proximité, positionnant 
le tout dans les réflexions relatives à la vulnérabilité métabo-
lique insulaire (Bahers, Perez, Durand, 2019), permettra à l’ave-
nir de prolonger la compréhension de la gestion des déchets en 
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situation de crise, anticipant ainsi sur un anthropocène où ces 
situations vont probablement devenir plus fréquentes. 
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(1) Jean-Noël de Grâce (Météo-France Antilles) dans 
Thalassa « Face aux colères de la mer », mars 2019.

(2) Météo France, communiqué de presse, septembre 2017.
(3) Copernicus est un programme développant « des 

services d’information européens basés sur l’observation de 
la Terre par satellite, et de données in situ (non spatiales) » 
(Source : MRN « Le cyclone IRMA – Typologie des bâtiments, 
sévérités des dommages et dispositif de prévention », 2018).

(4) Entretien, Préfecture de Saint-Martin, mai 2019. 
(5) Entretien, Préfecture de Saint-Martin, mai 2019. 
(6) Entretien avec le co – gérant de la société Verde, mai 

2019. 
(7) Entretien, Préfecture de Saint-Martin, mai 2019.
(8) Entretien, Association Les Fruits de mer, mai 2019.
(9) Relative à la gestion des déchets.
(10) Installation Classée pour la Protection de 

l’Environnement.
(11) Entretien avec le Président de l’association Sandy 

Ground on The Move Insertion, avril 2019.
(12) Entretien avec le directeur entreprise Terre Mer 

Transport Terrassement (TMTT), mai 2019.

(13) Entretien le Secrétaire Général, Sous-préfecture de 
Saint-Martin et Chef d’unité de la DEAL, mai 2019.

(14) Entretien avec le Président de l’association Sandy 
Ground on The Move Insertion, avril 2019.

(15) Entretien avec le Président de l’association d’insertion 
AIDS-M, mai 2019.

(16) Les auteurs s’appuient ici sur des entretiens réalisés 
auprès de gestionnaires de déchets suite aux inondations de 
2002 dans le Gard, de 2018 dans l’Aude, suite au passage de 
la tempête Xynthia en 2010, sur des entretiens réalisés avec des 
acteurs nationaux en charge d’intégrer la gestion des déchets 
post-catastrophes dans leurs actions (ministère, régions, éco-
organismes) et sur la lecture de retours d’expériences (Robin 
des Bois, 2010 ; Robin des Bois, 2018). 

(17) Cette obligation a été inscrite progressivement depuis 
les années 2010 dans les cahiers des charges de la plupart des 
éco-organismes lors de leur renouvellement. Elle est traduite 
comme suit « dès lors que ceux-ci ont été préalablement ex-
traits et triés, et qu’ils ne font pas l’objet d’une contamination 
chimique ou radioactive » (Extrait du cahier des charges de la 
filière REP Déchets des éléments d’ameublement).

©
 U

ni
ve

rs
ité

 G
us

ta
ve

 E
iff

el
 | 

T
él

éc
ha

rg
é 

le
 1

9/
09

/2
02

3 
su

r 
w

w
w

.c
ai

rn
.in

fo
 v

ia
 A

ng
er

s-
Le

 M
an

s 
C

O
M

U
E

 e
xp

ér
im

en
ta

le
 (

IP
: 1

95
.2

21
.2

43
.1

38
)©

 U
niversité G

ustave E
iffel | T

éléchargé le 19/09/2023 sur w
w

w
.cairn.info via A

ngers-Le M
ans C

O
M

U
E

 expérim
entale (IP

: 195.221.243.138)

mailto:Helene.beraud@univ-eiffel.fr
mailto:Mathieu.durand@univ-lemans.fr
mailto:Jeanne.Perez.Etu@univ-lemans.fr
mailto:popescu.roxana.mihaela@gmail.com


Flux n° 132 Avril – Juin 2023

96 Crises et incertitudes (Beraud, Durand)

RéféRences

BaherS J.-B., durand M., Beraud h., 2017, Quelle territorialité 
pour l’économie circulaire ? Interprétation des typologies 
de proximité dans la gestion des déchets, Flux, N° 109-
110(3), p. 129. DOI :10.3917/flux1.109.0129

BaherS J.-B., Perez J., durand M., 2019, Vulnérabilité métabo-
lique et potentialités des milieux insulaires. Le cas de 
l’île de Ndzuwani (Anjouan), archipel des Comores. Flux, 
N° 116-117, p. 128-146. DOI : 10.3917/flux1.116.0128

Barroca B., Serre d., 2013, Behind The Barriers: A Resilience 
Conceptual Model, SAPIENS – Surveys And Perspectives 
Integrating ENvironment & Society, Vol. 6.1. [En ligne] 
(consulté le 10 mars 2023) Disponible à l’adresse : http://
journals.openedition.org/sapiens/1529

Beraud h., 2013, Initier la résilience du service de gestion des 
déchets aux catastrophes naturelles. Le cas des territoires 
urbains et de l’inondation, Thèse de Doctorat en génie ur-
bain sous la direction de Gilles Hubert, Université Paris Est 
Marne-la-Vallée.

Brown c., Milke M., Seville e., 2011, Disaster waste manage-
ment: A review article, Waste Management, Vol. 31, Iss. 6, 
p. 1085-1098. DOI : 10.1016/j.wasman.2011.01.027

caMilleri-fenech M., oliver-Solà J., farreny r., gaBarrell x., 2018, 
Where do islands put their waste? – A material flow and car-
bon footprint analysis of municipal waste management in 
the Maltese Islands, Journal of Cleaner Production, Vol. 195, 
p. 1609-1619. DOI :10.1016/j.jclepro.2017.07.057

CEREMA, 2019, Prévention et gestion des déchets issus de ca-
tastrophes naturelles. Démarche opérationnelle et fiches 
d’application, {En ligne} disponible à l’adresse : https://
www.cerema.fr/fr/centre-ressources/boutique/prevention-
gestion-dechets-issus-catastrophes-naturelles, (consulté le 
4/05/2023)

cirelli c., Maccaglia f., Melé P., 2017, « L’incinérateur est trop 
près, la poubelle trop loin » : gérer les déchets en régime de 
proximité, Flux, N° 109-110(3), p. 61-72. DOI :10.3917/
flux1.109.0061

deBout l., 2012, « Réseau mou » et intégration urbaine. 
Particularités du service de gestion des déchets ménagers, 
Flux, N° 87, p. 7-17. DOI :10.3917/flux.087.0007.

deSvaux P., 2019, Pour une approche qualitative du métabo-
lisme urbain. L’exemple des voies métaboliques des déchets 
plastiques au Caire (Égypte), Flux, N° 116-117, p. 147-160. 
DOI : 10.3917/flux1.116.0147.

durand M., PoPeScu r., d’ercole r., 2015, Les déchets post-
catastrophes à Haïti : les jeux d’acteurs d’une gestion 
informelle, VertigO, Vol. 15, N° 1. DOI :10.4000/verti-
go.15970

eckelMan M. J., aShton w., arakaki y., hanaki k., nagaShiMa 
S., Malone-lee, l. c., 2014, Island Waste Management 
Systems: Statistics, Challenges, and Opportunities for 
Applied Industrial Ecology, Journal of Industrial Ecology, 
Vol. 18(2), p. 306-317. DOI :10.1111/jiec.12113

ePa (environMental Protection agency), 2008, Planning for nat-
ural disaster debris, [Online] Available at: https://www.epa.
gov/sites/default/files/2015-08/documents/pndd.pdf (con-
sulté le 4/05/2023)

état françaiS (2018), Irma, 1 an après, bilan de l’action de l’État, 
dossier de presse, [En ligne] disponible à l’adresse : https://
www.gouvernement.fr/sites/default/files/contenu/piece-
jointe/2018/09/dp_irma_-_bilan_1_an.pdf (consulté le 
4/05/2023)

gaBrielli f., aMato, a., Balducci S., Magi galluzzi l., Beolchini 
f., 2018, Disaster waste management in Italy: Analysis of 
recent case studies, Waste Management, Vol. 71, p. 542-
555. DOI :10.1016/j.wasman.2017.10.012

galland J.P., 2010, Critique de la notion d’infrastructure cri-
tique, Flux, N° 81, p. 6-18. DOI : 10.3917/flux.081.0006.

geide PoSt cataStroPhe, roBin deS BoiS, 2017, Les déchets des 
inondations du 28 mai au 5 juin 2016 dans les bassins 
amont de la Seine et de la Loire, 47 p.

gilly J.-P., torre a., collectif, 2000, Dynamiques de proximité, 
Paris : Editions L’Harmattan.

haSSett w. l., handley d. M., 2006, Hurricane Katrina: 
Mississippi’s Response, Public works management policy, 
Vol. 10, N° 4, p. 295-305.

Jourda g., Malet v., 2022, La gestion des déchets dans les 
outre-mer, Rapport d’information n° 195 (2022-2023),  
[En ligne] disponible à l’adresse : https://www.senat.fr/
notice-rapport/2022/r22-195-notice.html (consulté le 
4/05/2023). 

Maccaglia f., 2015, Les ressorts informels du gouvernement lo-
cal : l’action municipale officieuse à Palerme, Géocarrefour, 
Vol. 90, N° 3, p. 251-261. DOI : 10.4000/geocarre-
four.9878. 

Manglou M., rocher l., BaherS J.-B., 2022, Waste in islands: 
a political ecology perspective on postcolonial metabo-
lism, Journal of Political Ecology, Vol. 29, N° 1, p. 1-19. 
DOI :10.2458/jpe.2836

MarcheSini g., Beraud h., Barroca B., 2021, Quantification 
of disaster waste: Review of the available methods, 
International Journal of Disaster Risk Reduction, Vol. 53. 
DOI :10.1016/j.ijdrr.2020.101996

Metzger P., Sierra a., d’ercole r., hardy S., gluSki P., 2013, 
Dimensions spatiales et territoriales de la gestion de cri-
se : les ressources de décision et d’intervention à Lima 
et Callao. Revue Géographique de l’Est, Vol. 53, N° 1-2. 
DOI : 10.4000/rge.4576. 

Moatty a., gaillard J.-c., vinet f., 2017, Du désastre au dével-
oppement : les enjeux de la reconstruction post-catastro-
phe., Annales de géographie, N° 714, 169-194.

Mohee r., Mauthoor S., Bundhoo z. M., SoMaroo g., 
SooBhany n., gunaSee S., 2015, Current status of solid waste 
management in small island developing states: A review, 
Waste Management, Vol. 43, p. 539-549. DOI :10.1016/j.
wasman.2015.06.012

ngue nonga B., PoiSSon-quinton, c.,2021, La gestion des dé-
chets post-catastrophes à Marie-Galante, Rapport de terrain 
du projet DEPOS, 56 p. 

noveMBer v., azéMar a., lecacheux S., winter t., 2020, Le cou-
ple anticipation/décision aux prises avec l’exceptionnel, 
l’imprévu et l’incertitude., EchoGéo, N° 51, DOI : 10.4000/
echogeo.18949.

©
 U

ni
ve

rs
ité

 G
us

ta
ve

 E
iff

el
 | 

T
él

éc
ha

rg
é 

le
 1

9/
09

/2
02

3 
su

r 
w

w
w

.c
ai

rn
.in

fo
 v

ia
 A

ng
er

s-
Le

 M
an

s 
C

O
M

U
E

 e
xp

ér
im

en
ta

le
 (

IP
: 1

95
.2

21
.2

43
.1

38
)©

 U
niversité G

ustave E
iffel | T

éléchargé le 19/09/2023 sur w
w

w
.cairn.info via A

ngers-Le M
ans C

O
M

U
E

 expérim
entale (IP

: 195.221.243.138)

http://journals.openedition.org/sapiens/1529
http://journals.openedition.org/sapiens/1529
https://www.cerema.fr/fr/centre-ressources/boutique/prevention-gestion-dechets-issus-catastrophes-naturelles
https://www.cerema.fr/fr/centre-ressources/boutique/prevention-gestion-dechets-issus-catastrophes-naturelles
https://www.cerema.fr/fr/centre-ressources/boutique/prevention-gestion-dechets-issus-catastrophes-naturelles
https://www.epa.gov/sites/default/files/2015-08/documents/pndd.pdf
https://www.epa.gov/sites/default/files/2015-08/documents/pndd.pdf
https://www.gouvernement.fr/sites/default/files/contenu/piece-jointe/2018/09/dp_irma_-_bilan_1_an.pdf
https://www.gouvernement.fr/sites/default/files/contenu/piece-jointe/2018/09/dp_irma_-_bilan_1_an.pdf
https://www.gouvernement.fr/sites/default/files/contenu/piece-jointe/2018/09/dp_irma_-_bilan_1_an.pdf
https://www.senat.fr/notice-rapport/2022/r22-195-notice.html
https://www.senat.fr/notice-rapport/2022/r22-195-notice.html


Beraud, Durand, Perez, Popescu – Les déchets post-catastrophes en milieu insulaire

Crises et incertitudes (Beraud, Durand) 97

Perez J., PoPeScu r., 2020, La gestion des déchets post-ouragan 
« Irma » à Saint-Martin : organisation et jeux d’acteurs du 
système local, Rapport de terrain du projet DEPOS, 162 p.

PoPeScu r., Beraud h., Barroca B., 2020, The Impact of 
Hurricane Irma on the Metabolism of St. Martin’s Island, 
Sustainability, Vol. 12, N° 17. DOI :10.3390/su12176731

ProSt t., le gauffre P., 1997, Le génie urbain entre subsidiarité 
et économie d’échelle ? In Gariépy, M., Marié, M. (Sous 
la direction de), Ces réseaux qui nous gouvernent ? Paris : 
L’Harmattan, coll. Villes et entreprises, p. 305 – 323.

reghezza-zitt M., 2019, Gestion de crise et incertitude(s) 
ou comment planifier le hors-cadre et l’inimaginable. 
Application aux crises résultant de crues majeures en Île-
de-France., Annales de géographie, N° 726, p. 5-30.

roBin deS BoiS, 2010, Les déchets de la tempête Xynthia, [En 
ligne] disponible à l’adresse : https://robindesbois.org/
wp-content/uploads/2015/05/XYNTHIA_Robin_des_
Bois_30sept10.pdf (consulté le 4/05/2023)

roBin deS BoiS, 2018, Les déchets de l’ouragan Irma. Rapport de 
terrain du projet DEPOS, [En ligne] disponible à l’adresse : 

https://robindesbois.org/wp-content/uploads/IRMA-
RobindesBois-Oct2018-BD.pdf (consulté le 4/05/2023)

rocher l., garcier r., ortar n., PeStaña g., hird M., 2021, 
La Nouvelle-Calédonie face à ses déchets. Quel modèle de 
gestion des déchets pour les territoires insulaires ?, VertigO, 
Vol. 21 N° 2, DOI :10.4000/vertigo.32600

Singh S. J., fiScher-kowalSki M., chertow M., 2020, Introduction: 
The Metabolism of Islands, Sustainability, Vol. 12, N° 22. 
DOI :10.3390/su12229516

vinet f., Peroche M., Palany P., leone f., gherardi M., grancher 
d., Moatty a., defoSSez S., 2020, Collecte et gestion des 
débris post-cycloniques à Saint-Martin (Antilles françaises) 
après le passage du cyclone Irma (sept. 2017), Cybergeo 
document 937. DOI :10.4000/cybergeo.34154

zhang f., cao c., li c., liu y., huiSingh d., 2019, A systematic 
review of recent developments in disaster waste manage-
ment, Journal of Cleaner Production, Vol. 235, p. 822-840. 
DOI :10.1016/j.jclepro.2019.06.229

Résumé – Beraud Hélène, Durand Mathieu, Perez 
Jeanne, Popescu Roxana – Les déchets post-catas-
trophes en milieu insulaire : une gestion contrainte 
par les proximités

Les conséquences d’une catastrophe naturelle sur le ré-
seau de gestion des déchets et son fonctionnement ont été 
assez peu analysées pour de petits territoires insulaires. La 
littérature montre l’importance des solidarités territoriales 
dans la gestion des déchets post-catastrophes à travers des 
échanges de flux entre territoires impactés et non impactés. 
Or les espaces insulaires présentent la particularité d’être 
moins connectés aux infrastructures de traitement localisées 
sur d’autres territoires. La question de l’échelle territoriale et 
de la proximité dans la gestion des flux de déchets est ainsi 
mise en exergue dans ce contexte insulaire. En s’appuyant sur 
le cas de l’île de Saint-Martin après l’ouragan Irma (2017), il 
sera montré que différents registres de proximité, notamment 
les proximités spatiale, politico-administrative et relation-
nelle, offrent une grille de lecture et de compréhension des 
réorganisations du service de gestion des déchets en péri-
ode post-catastrophe. Par exemple, l’éloignement physique 
et institutionnel de Saint-Martin par rapport à la Guadeloupe 
(dont elle dépend encore en partie institutionnellement) et 
la métropole française, ont été des facteurs aggravants de la 
crise. À l’inverse, la proximité relationnelle entre des acteurs 
publics et privés de l’île, en dehors même du champ de com-
pétence des déchets, a joué un rôle important dans la restruc-
turation du réseau. 

Mots-clés : déchets post-catastrophes, espace insulaire, 
proximité, période post-catastrophe

Abstract – Beraud Hélène, Durand Mathieu, Perez 
Jeanne, Popescu Roxana – Disaster waste on island 
territory: management forced by proximities

The consequences of a natural disaster on the waste 
management network and its functioning have been little 
analyzed for small island territories. The literature shows 
the importance of territorial solidarity in post-disaster waste 
management through exchanges of flows between impacted 
and non-impacted territories. However, island territories have 
the particularity of being less connected to treatment infra-
structures located in other territories. The issue of territorial 
scale and proximity in the management of waste flows is thus 
highlighted in this insular context. Based on the case of the 
island of Saint-Martin after Hurricane Irma (2017), it will be 
shown that different registers of proximity, including spatial, 
political-administrative and relational proximities, offer a per-
spective of analysis and understanding of the waste manage-
ment service in the post-disaster period. Thus, for example, 
the physical and institutional distance of Saint-Martin from 
Guadeloupe (on which it still depends in part institutionally) 
and the French mainland were aggravating factors in the cri-
sis. Conversely, the relational proximity between public and 
private stakeholders on the island, outside the waste field, 
played an important role in restructuring the network.

Keywords : waste disaster, island territories, proximity, 
post-disaster
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